
Intercommunales 

 

ENODIA, S.C.I.R.L. 

 

L’Assemblée générale ordinaire se réunira le mercredi 29 juin 2022 à 17 heures 30 

au siège social de l’Intercommunale rue Louvrex, 95 à 4000 Liège. 

 

 

Ordre du jour  

 

1. Nomination à titre définitif d’un Administrateur représentant les Communes 
associées ; 

2. Nomination à titre définitif d’un Administrateur représentant les Communes 
associées ; 

3. Approbation du rapport annuel de gestion du Conseil d’Administration – 
Exercice 2021 ; 

4. Approbation du rapport spécifique 2021 sur les prises de participation visé à 
l’article L1512-5 du CDLD ; 

5. Approbation du rapport de rémunération 2021 du Conseil d’Administration 
établi conformément à l’article L6421-1 du CDLD ; 

6. Prise d’acte du rapport du Commissaire sur les comptes annuels statutaires 
de l’exercice 2021 ; 

7. Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31 décembre 2021 ; 
8. Approbation de la proposition d’affectation du résultat ; 
9. Décharge aux Administrateurs pour leur gestion lors de l’exercice 2021 ; 
10. Décharge spéciale aux Administrateurs pour avoir dérogé au cours de 

l’exercice 2021 à l’article 41 des statuts et aux articles suivants du C.S.A : 
3 :1, 3 :10, 3 :12 et 3 :35 ; 

11. Décharge au Commissaire pour sa mission de contrôle de l’exercice 2021 ; 
12. Pouvoirs. 

 
 
 
 Afin de garantir la publicité garantie par l’article L1523-13 du CDLD, l’Assemblée 
générale du premier semestre sera ouverte au public. 


